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Le bilan implacable du tourisme au Maroc dressé
par le Groupe socialiste-Opposition ittihadie

Appel à une réforme profonde
Lors de la séance consacrée

aux questions orales men-
suelles au sujet de la poli-

tique générale, tenue lundi sous le
thème "Les grandes orientations de
la politique touristique au Maroc",
Fadel Beras, député du Groupe so-
cialiste – Opposition ittihadie à la
Chambre des représentants, a pris
la parole pour livrer un diagnostic
percutant et sans concession sur
l’état du secteur touristique maro-
cain.

En dressant un tableau riche en
détails et données, il a mis en lu-
mière les multiples dysfonctionne-
ments qui freinent l’essor d’un
secteur pourtant stratégique pour
l’économie nationale.   

Le député ittihadi a notamment
interpellé le gouvernement sur le
rôle de la Société marocaine d’ingé-
nierie touristique (SMIT), une ins-
titution clé chargée de piloter les
études stratégiques et de promou-
voir les investissements touris-
tiques.

Mais après 17 ans d’existence,
cette entité ne serait qu’une co-
quille vide, selon Fadel Beras. «Elle
ne porte d’ingénierie que le nom»,
a-t-il déclaré, fustigeant des résul-
tats jugés modestes et une exploi-
tation limitée des études réalisées,
loin de répondre aux défis réels du
secteur. Il a, à cet égard, appelé à
inscrire la SMIT et d’autres institu-
tions publiques dans le cadre du
chantier de réforme structurelle du
secteur public.

D’après lui, il est impératif  de
revoir leur modèle économique et
leur gouvernance pour leur per-
mettre de jouer un rôle moteur
dans la vision stratégique du tou-
risme marocain.

Fadel Beras a également dé-
noncé l’absence de stratégies mar-
keting adaptées aux nouvelles
tendances.

Alors que les touristes mo-
dernes recherchent des expériences
uniques et originales, le Maroc s’ap-
puie encore sur des outils tradition-
nels, sous-exploitant les possibilités
offertes par la digitalisation. Ce re-
tard constitue une occasion man-
quée pour positionner le Maroc
comme une destination attractive
et innovante, affirme le député qui
a aussi mis l’accent sur la sous-va-
lorisation du patrimoine historique
et culturel.

Malgré l’existence d’une carte
nationale des monuments histo-
riques, celle-ci reste peu exploitée,
privant le pays d’une opportunité
de diversifier son offre touristique
et de mieux intégrer sa richesse cul-

turelle dans son image de marque.
«Combien de visiteurs potentiels
passent à côté de nos médinas et de
nos sites historiques faute de mise
en valeur efficace ?», s’est-il inter-
rogé.

Le parlementaire usfpéiste n’a
pas manqué de souligner les insuf-
fisances criantes en matière d’infra-
structures. Bien que la feuille de
route 2023-2026 ait été dévoilée
avec ambition, les projets qu’elle
annonce peinent à voir le jour. Une
lacune particulièrement probléma-
tique à l’approche de la Coupe du
monde 2030, où le Maroc sera sous
les feux des projecteurs.

Le manque de connexions inté-
rieures est une autre pierre
d’achoppement. Si des partenariats
ont été conclus avec des compa-
gnies aériennes low cost pour ren-
forcer l’accessibilité, les
infrastructures de transport terres-
tre restent inadéquates.

Cette situation entrave non seu-
lement l’expérience des touristes
étrangers, mais également le déve-
loppement du tourisme intérieur,
victime de tarifs élevés et de pres-
tations souvent jugées insatisfai-
santes, estime le parlementaire. 

Le Groupe socialiste – Opposi-
tion ittihadie, par la voix de Fadel
Beras, a identifié plusieurs dysfonc-
tionnements majeurs. Selon lui, la
formation des ressources humaines
se révèle largement insuffisante, les
programmes adaptés pour les pro-
fessionnels du tourisme faisant

cruellement défaut.
Cette lacune impacte directe-

ment la qualité des services offerts,
notamment par les guides touris-
tiques qui, pour le député, de-
vraient incarner de véritables
ambassadeurs culturels. Or, ils pâ-
tissent d’un déficit de formation
linguistique et culturelle qui limite
leur capacité à répondre aux
normes internationales. Fadel
Beras a également dénoncé l’ab-
sence de soutien à la créativité arti-
sanale, un domaine pourtant
emblématique du Maroc sur la
scène internationale.

Les artisans peinent à bénéficier
d’une stratégie de promotion cohé-
rente et manquent d’accès aux
foires internationales, ce qui réduit
considérablement la compétitivité
des produits artisanaux marocains
à l’échelle mondiale. 

Parmi les lacunes profondes, le
membre du Groupe socialiste –
Opposition ittihadie a aussi mis en
lumière le manque criant de diver-
sification de l’offre touristique, en-
core largement dominée par le
tourisme balnéaire.

Cette dépendance néglige des
segments pourtant prometteurs,
tels que le tourisme culturel, écolo-
gique, saharien ou encore sportif.
Selon lui, une diversification straté-
gique pourrait ouvrir de nouvelles
perspectives et attirer une clientèle
variée, contribuant ainsi à la rési-
lience et à la compétitivité du sec-
teur.

En outre, la question de l’ini-
quité territoriale a été soulevée avec
vigueur. Fadel Beras a pointé du
doigt le faible taux de réalisation
des projets phares tels que le «Plan
Azur», destiné à créer six stations
balnéaires. En vingt ans, les capaci-
tés d’hébergement prévues dans
ces projets n’ont été réalisées qu’à
hauteur de 15%, un taux alarmant
qui témoigne des retards accumu-
lés.

Ce constat a conduit le député
à s’interroger sur le potentiel inex-
ploité de certaines destinations,
telles qu’Al Hoceïma, qui ne fonc-
tionnent véritablement que deux
mois par an, avant de sombrer dans
une léthargie totale le reste de l’an-
née.

Le député ittihadi a conclu sur
une note alarmante : les dépenses
des Marocains relatives aux
voyages à l’étranger, atteignant 14
milliards de dirhams au premier se-
mestre 2024, sont symptomatiques
d’un secteur incapable de retenir
ses propres citoyens.

Cette fuite des devises pourrait
être enrayée, selon lui, par des inci-
tations fiscales et des réformes vi-
sant à rendre le tourisme local plus
attractif. «Si le Maroc aspire à ac-
cueillir 26 millions de touristes d’ici
2030 et à se hisser parmi les 15 pre-
mières destinations mondiales, il
faut cesser de tergiverser», a-t-il
martelé. 

Mehdi.O.
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Le Groupe socialiste-Opposition ittiha-
die a rejeté le projet de loi n°02.24 mo-
difiant et complétant le Dahir portant
loi n°1.72.184 relatif  au régime de sé-

curité sociale.
«Le Groupe socialiste-Opposition ittihadie

considère que ce projet de loi dans sa forme ac-
tuelle ne reflète pas les aspirations placées sur le
chantier de la protection sociale. Conformément
à notre position au sein de la Commission, nous
votons contre ce projet et nous appelons le gou-
vernement à reconsidérer ses positions et à
écouter la voix de l’opposition constructive et
responsable », c’est ainsi que la députée Aïcha El
Gourgi a expliqué le vote négatif  du Groupe so-
cialiste-Opposition ittihadie à la Chambre des
représentants lors d’une session législative tenue
mardi dernier.

Intervenant au nom du Groupe socialiste, la
députée ittihadie a dénoncé l’attitude du gouver-
nement, qu’elle accuse d’hégémonisme en reje-
tant en bloc les 45 amendements proposés par
son Groupe parlementaire. Selon elle, cette pos-
ture reflète la politique hégémonique que le gou-
vernement poursuit depuis son installation.

«Le gouvernement, abusant de sa majorité
numérique, a choisi de rejeter tous nos amende-
ments ainsi qu’une proposition de loi que nous
avions soumise. Cela traduit une volonté de do-
mination qui rompt avec l’équilibre institutionnel
», a-t-elle martelé, allant jusqu’à qualifier
l’exécutif  de «gouvernement du rejet».

Des remarques essentielles 
pour améliorer le texte

Le Groupe parlementaire de l’USFP a mis
en avant plusieurs points essentiels qui, selon lui,
doivent être pris en compte pour améliorer ce
projet de loi. En effet, il a estimé que la protec-
tion sociale ne peut être gérée uniquement par

des conventions, mais elle doit être encadrée par
la loi et être  inscrite dans le champ de compé-
tence de la CNSS, afin qu’elle ne s’étende pas
d’une manière qui porte préjudice à sa pérennité,
d’une part, et à la mise en œuvre du chantier de
la protection sociale dans d’autres secteurs, d’au-
tre part.

La députée ittihadie a également appelé le
gouvernement à l’interdiction du cumul de la
gestion de l’assurance maladie avec les autres
prestations, considérant que la création de socié-
tés dans ce sens va à l’encontre des dispositions
de l’article 44 de la loi n° 65-00 portant code de
la couverture médicale de base. Cet article inter-

dit qu’«un organisme gestionnaire d'un ou de
plusieurs régimes d'assurance maladie obligatoire
de base cumule la gestion de l'assurance maladie
avec la gestion d'établissements assurant des
prestations de diagnostic, de soins ou d'hospita-
lisation et/ou des établissements ayant pour
objet la fourniture de médicaments, matériels,
dispositifs et appareillages médicaux ».

« Il s'agit là d'un principe universel, selon le-
quel le prestataire de services n'a pas le droit
d'être assureur. Cette séparation est d’autant plus
nécessaire pour garantir l'intégrité et l'indépen-
dance du système de protection sociale », a fait
savoir Aïcha El Gourgi.

Un gouvernement qui sape 
le pluralisme syndical

La députée usfpéiste a également critiqué le
fait que le gouvernement ait choisi de restreindre
le droit de proposition aux organisations profes-
sionnelles et syndicales les plus représentatives
au niveau national, ce qui entraîne l’exclusion de
nombreuses composantes du corps syndical au
Maroc ayant une forte représentativité. Cela sape
également le pluralisme syndical, qui est un ac-
quis constitutionnel irrévocable, notamment en
l'absence de règles précises encadrant cette re-
présentativité, que ce soit pour les syndicats des
salariés ou les organisations des patronats.

Le Groupe socialiste a considéré que le délai
accordé (60 jours) aux employeurs pour présen-
ter leurs recours administratifs auprès de la
CNSS est trop long, assurant que « tout retard
dans cette procédure risque d’entraver les droits
des salariés, d’autant plus que le projet prévoit la
possibilité pour eux de déposer leurs recours par
tous les moyens disponibles ».

Aïcha El Gourgi a également souligné que
les amendes actuelles imposées aux employeurs
ne déclarant pas leurs salariés ne sont pas suffi-

samment dissuasives. Selon elle, « il est nécessaire
d’instaurer des sanctions strictes afin d'assurer la
déclaration de tous les travailleurs et de protéger
leurs droits. Nous estimons que si l'administra-
tion ne répond pas dans les délais impartis, cela
doit être considéré, selon les règles générales du
droit, comme une acceptation. Or, une telle si-
tuation profiterait à l’employeur. Il convient
donc de considérer le silence de l’administration
comme un rejet du recours ».

Elle a aussi fait savoir que face à la flambée
des prix et à l’augmentation du coût de la vie, et
compte tenu de la persistance de cette situation,
il est impératif  d’ouvrir un débat sur l’améliora-
tion des salaires et d’envisager une revalorisation
des rémunérations afin d’alléger la charge qui
pèse sur les salariés et de garantir une vie décente
pour tous, tout en appelant à l’intégration de l’in-
demnisation des accidents du travail et des ma-
ladies professionnelles dans les compétences de
la CNSS, ce qui permettrait d’unifier l’instance à
laquelle recourent les travailleurs, de simplifier
les procédures et d’améliorer la couverture so-
ciale. 

A noter que la ministre de l'Economie et des
Finances, Nadia Fettah, a indiqué, lors de sa pré-
sentation de ce projet de loi, que la révision des
dispositions du Dahir portant loi n°1.72.184 re-
latif  au régime de sécurité sociale vise à accom-
pagner les transformations en cours au niveau
de la CNSS afin qu’elle soit en mesure de s’ac-
quitter de son rôle pour garantir le succès du
chantier de généralisation de la protection so-
ciale.

Ce projet de loi vise à revoir plusieurs as-
pects relatifs à la gouvernance de la CNSS et à
l'amélioration de ses services, ainsi qu'à mettre
en œuvre les dispositions de l'accord social entre
le gouvernement et les organisations profession-
nelles et syndicales, a-t-elle conclu.

Mourad Tabet

Aïcha El  Gourgi  
Le gouvernement, abusant 
de sa majorité numérique, 
a choisi de rejeter tous nos
amendements ainsi qu’une
proposition de loi que nous
avions soumise. Cela traduit
une volonté de domination
qui rompt avec l’équilibre 
institutionnel

“

Le niet de l’opposition ittihadie au projet
de loi relatif au régime de sécurité sociale
Le Groupe socialiste dénonce la politique hégémonique qui colle au gouvernement depuis son installation
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Il est jeune. Diplômé. Et ambitieux.
Mais il est au chômage. C’est l’histoire
tristement banale d’une génération qui
a suivi aveuglément le mantra national

: “Etudie, décroche ton diplôme, et ton ave-
nir sera radieux”.

Que dire à ces milliers de jeunes, vêtus
de toges universitaires un jour, mais drapés
de désillusions le lendemain, errant de can-
didature en candidature, récoltant des re-
grets en série? Leur tort? Avoir cru qu’un
parchemin encadré suffirait à les propulser
vers la réussite. Pourtant, derrière cette pro-
messe d'ascension sociale, un mur infran-
chissable s’est dressé.

Entre la salle de cours et le bureau
d’embauche, c’est tout un gouffre qui se
creuse : celui d’une inadéquation cruelle
entre les diplômes délivrés et les besoins
d’un marché du travail saturé, indifférent,
parfois inexistant.

Dans les amphis bondés des facultés, ils
ont appris à jongler avec des concepts théo-
riques, souvent détachés des réalités écono-
miques et sociales. Ils ont dévoré les
manuels, mémorisé les formules et cultivé
des espoirs. Mais lorsque s’achève le ballet
universitaire, lorsque le grand saut arrive –
celui qui transforme l’effort académique en
réussite professionnelle – ils découvrent
l’ampleur du décalage entre ce qu’ils ont ap-
pris durant leurs années de formation et ce
qu’exige un monde en perpétuelle muta-
tion.

Trop qualifiés pour les postes d’entrée,
pas assez adaptés pour les métiers de de-
main, ils se heurtent à une dure réalité: ils

sont les artisans d’un savoir inutilisé, les vic-
times d’une faillite morale et économique. 

En effet, l’université marocaine, reflet
éclaté d’un système éducatif  déconnecté,
continue de produire chaque année une co-
horte de jeunes diplômés sans jamais se
soucier de leur insertion ou se poser la
question de leur avenir. Le Conseil supé-
rieur de l’éducation, de la formation et de
la recherche scientifique, dans son rapport
stratégique, l’admet lui-même : l’enseigne-
ment supérieur marocain n’a pas su capter
les dynamiques économiques pour offrir
des opportunités d’employabilité solides.

La Cour des comptes, aussi, dans son
rapport de 2023, souligne que le système
éducatif  marocain persiste à produire des
jeunes diplômés sans interroger la perti-
nence de leurs compétences dans un
contexte économique en pleine mutation.
Le document estime également que les pas-
serelles entre l’enseignement supérieur et la
formation professionnelle restent embryon-
naires, faute d’un cadre juridique clair. Ré-
sultat? 37% des entreprises peinent à
trouver des profils adéquats, et ce sont les
secteurs industriels, à hauteur de 52%, qui
crient le plus leur désarroi.

Mais le problème va bien au-delà. Les
rares emplois créés dans le pays sont sou-
vent peu qualifiés, incapables d’absorber les
diplômés qui affluent chaque année sur le
marché. Dominée par les petites et
moyennes entreprises (93% des entreprises
marocaines, selon le HCP), l’économie na-
tionale ne génère que peu de postes exi-
geant un haut niveau de spécialisation.

Les PME, à la recherche de rentabilité
immédiate, privilégient des profils modestes
pour contenir leurs coûts. Les diplômés,
eux, se retrouvent pris au piège: trop for-
més pour un emploi d’exécution, pas assez
adaptés pour des fonctions spécialisées.

Il faut dire que le mal est systémique.
Depuis des décennies, l’enseignement supé-
rieur semble coincé dans une boucle tem-
porelle. Les quelques tentatives de
modernisation – comme l’introduction du
système LMD (Licence-Master-Doctorat) –
ont principalement cherché à imiter des
standards internationaux sans se soucier de
leur pertinence locale.

Tandis que le monde avance, réinvente
ses cursus et s’adapte aux défis du futur -
révolution technologique, intelligence arti-
ficielle, transition écologique -, nos univer-
sités continuent de s’accrocher à des filières
surannées, conçues dans un monde qui n’a
plus rien à voir avec les enjeux actuels.

La digitalisation, pourtant au cœur des
enjeux contemporains, est à peine effleurée.
L’entrepreneuriat, ce moteur d’innovation,
se résume à des séminaires de façade. Et les
langues étrangères, barrière linguistique ma-
jeure, demeurent un obstacle insurmontable
pour de nombreux étudiants.

Ailleurs, un jeune diplômé sort d’une
formation avec un portefeuille de compé-
tences, un réseau professionnel et une vi-
sion claire de son futur. Ici, nos jeunes
sortent avec un bagage inadapté aux réalités
du terrain, des espoirs anéantis et une lettre
de motivation qu’ils copient-collent déses-
pérément.

Les conséquences sont terribles. Parce
que le chômage des diplômés qui grimpe en
flèche n’est pas qu’un problème statistique:
c’est une bombe sociale à retardement. Ces
jeunes, privés de perspectives, se sentent
trahis, inutiles, invisibles. Beaucoup fuient
à l’étranger, cherchant sous d’autres cieux
l’opportunité qu’ils n’ont pas trouvée ici.
Les autres s’enferment dans une routine
d’ennui et de précarité, plombant un pays
qui a cruellement besoin de leur talent et de
leur énergie.

Face à ce constat accablant, la réforme
du système éducatif  marocain n’est plus
une option,  c’est une nécessité impérieuse.
Pour de nombreux spécialistes, l’heure est
venue de repenser tout le système, des
bancs de l’école primaire aux salles de cours
des universités. Il ne s’agit pas seulement de
former pour former, mais de former pour
construire, pour innover, pour s’adapter.

Les universités doivent devenir des in-
cubateurs d’idées, des laboratoires de ta-
lents, et non des usines à chômeurs.

Il est temps d’agir, avec courage et am-
bition. Sinon, nous continuerons à produire
des générations de diplômés, fiers de leur
éducation mais prisonniers de leur destin,
coincés dans un cercle vicieux où leur po-
tentiel reste à jamais inexploité. Le Maroc
ne peut se permettre de sacrifier sa jeu-
nesse.

Car sans elle, c’est tout un pays qui reste
en suspens, incapable de se hisser au rang
des nations qui prospèrent grâce à leur ca-
pital humain.

Mehdi Ouassat

La grande désillusion
Que dire de ces milliers de jeunes, vêtus de toges universitaires un jour, mais drapés de

déconvenues le lendemain, errant de candidature en candidature, récoltant des “regrets” en série ?
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Réunion minstérielle du CPS sur l’examen de la situation dans l’est de la RDC

Le Maroc réitère son attachement indéfectible 
aux principes fondamentaux de la souveraineté des
Etats, de leur unité nationale et de bon voisinage
Le Maroc a réitéré, mardi

lors d’une réunion ministé-
rielle du Conseil de paix et

de sécurité (CPS) de l’Union afri-
caine (UA) sur l'examen de la si-
tuation dans l’est de la
République démocratique du
Congo (RDC), son attachement
indéfectible aux principes fonda-
mentaux de la souveraineté des
États, de leur unité nationale et
territoriale, du bon voisinage et
de la non-ingérence dans leurs af-
faires internes. 

Le Royaume réitère son atta-
chement indéfectible au respect
de la souveraineté, de l’unité et
de l’intégrité territoriale de tous
les États africains, notamment la
RDC, dans le cas d’espèce, a af-
firmé le ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, Nasser Bou-
rita. 

Le Maroc réaffirme égale-
ment sa position constante
contre toute forme de sépara-
tisme et condamne fermement
les actions déstabilisatrices des
groupes armés qui mettent en
péril l’unité nationale des Etats, a
relevé le ministre dans une allo-
cution lue en son nom par l’Am-
bassadeur, Représentant
Permanent du Maroc auprès de
l’UA et de la CEA-ONU, Moha-
med Arrouchi. 

Le Maroc réaffirme en défini-
tive son attachement indéfectible
aux principes de bon voisinage,
de respect mutuel, de non-ingé-
rence et de dialogue constructif,
a insisté le ministre, notant
qu’"au-delà des intérêts immé-
diats, c’est l’avenir de toute une
région qui est en jeu, et l’histoire
se souviendra toujours de ceux
qui ont choisi le chemin de la sa-
gesse".

 M. Bourita a aussi indiqué
que le Royaume réaffirme sa dé-
termination constante à soutenir
les efforts onusiens et continen-
taux en vue de rétablir la paix et
la stabilité et promouvoir le déve-
loppement dans cette région. 

Il a en outre affirmé que le
Maroc appelle à faire converger
l’ensemble des efforts pour sou-
tenir la médiation menée par le
président de la République d’An-
gola Joao Lourenço, dans le cadre
du processus de Luanda, qui
constitue un cadre principal de la
résolution de cette crise.  

M. Bourita a également souli-
gné que le Royaume salue l'enga-
gement des organisations
régionales, dont la Conférence
Internationale pour la Région des
Grands Lacs, la Communauté
d’Afrique de l’Est, la SADC et la
CEEAC, qui, aux côtés des par-
tenaires africains et internatio-
naux, œuvrent à promouvoir la

recherche d'une solution durable
à la crise. 

Cet effort politique consenti
au niveau régional doit être sou-
tenu et accompagné d’un soutien
constant de l’Union africaine et
de l’ONU, dont les casques bleus
demeurent mobilisés pour la
cause de la paix, comptant parmi
eux un contingent marocain, qui
ne rechigne pas à accepter le sa-
crifice suprême pour promouvoir
la paix et la stabilité sur le sol du
pays frère, la RDC, a-t-il en-
chaîné, saluant, à cet égard, les ré-

solutions pertinentes du Conseil
de Sécurité des Nations Unies sur
la situation dans l’Est de la RDC,
y compris la plus récente qui ap-
pelle les parties à revenir à la table
des négociations. 

La situation à l’Est de la RDC
continue de prendre des propor-
tions alarmantes, avec un nombre
de déplacés internes qui ne cesse
d’augmenter, a fait observer le
ministre, relevant que dans ce
contexte préoccupant, “nous dé-
nonçons avec la plus grande fer-
meté les violations graves des

droits de l’homme et du droit in-
ternational humanitaire perpé-
trées par ces groupes armés et
exhortons instamment toutes les
parties à faire preuve de la plus
grande retenue et à mettre un
terme immédiat aux hostilités
pour encourager la désescalade”.

 Le Royaume du Maroc émet
le souhait que le Sommet de la
Communauté d’Afrique de l’Est,
prévu mercredi, puisse amorcer
la voie et tracer le chemin d’une
solution durable du conflit, a-t-il
conclu. 

Le Maroc et les Maldives explorent les moyens
de renforcer leur coopération bilatérale

Les moyens et les perspectives de ren-
forcement de la coopération bilaté-
rale entre le Maroc et les Maldives

ont été au centre d'une série de rencontres,
lundi et mardi à Malé, entre l'ambassadeur
du Royaume aux Maldives, résidant à New
Delhi, Mohamed Maliki, et plusieurs minis-
tres et hauts responsables maldiviens. 

M. Maliki s'est entretenu notamment
avec Abdulla Khaleel, ministre des Affaires
étrangères, Mohammed Shaheem Ali Saeed,
ministre des Affaires islamiques, et Moha-
med Ameen, ministre du Transport et de
l'Aviation civile. 

Au cours de ces rencontres, les échanges
ont porté notamment sur les moyens de
renforcer les relations bilatérales, en mettant
en lumière les liens historiques et culturels
qui unissent le Maroc et les Maldives. 

A cette occasion, les ministres maldi-
viens ont exprimé leur intérêt pour un par-

tage d'expertise dans des secteurs clés du
développement durable, mettant l’accent
sur la nécessité de traduire les relations bi-
latérales en projets concrets bénéficiant aux
deux pays. 

De son côté, M. Maliki a réitéré l'enga-
gement du Royaume à promouvoir une
coopération accrue avec les Maldives dans
des domaines d'intérêt commun, notam-
ment la culture, le transport aérien, les af-
faires islamiques, la pêche maritime, le
tourisme et les échanges économiques.

 Le Maroc et les Maldives partagent des
relations historiques et spirituelles très an-
ciennes remontant au 12ème siècle, grâce
au voyageur et prédicateur marocain Al
Hafiz Abu Al-Barakat Yousouf  Al Barbari,
qui était à l'origine de la conversion de l’ar-
chipel à l’Islam, et dont la sépulture est si-
tuée près du palais présidentiel dans la
capitale, Malé.
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La Marine Royale intervient pour assurer
l'évacuation sanitaire à deux navires étrangers
La Marine Royale est in-

tervenue, mardi, pour
assurer l'évacuation sa-

nitaire à deux navires étrangers
à proximité du port de Mo-
hammedia.

Un cargo baptisé "Linden"
a été victime dans la matinée
d'une panne de moteur au
large de Mohammedia, à 2,5 ki-
lomètres au sud-est du port de
la ville, indique mardi un com-
muniqué de l’Etat-Major Gé-
néral des Forces Armées
Royales, soulignant qu'à la ré-
ception du signal de détresse,
la Marine Royale a rapidement
dépêché un hélicoptère pour
évacuer deux membres de
l'équipage du navire, qui se
trouvaient dans un état cri-
tique.

Une unité navale a égale-
ment été mobilisée sur place
pour surveiller le navire sinistré

et apporter le soutien néces-
saire, fait savoir le communi-
qué.

Le même jour et non loin
du lieu de l'incident, la Marine
Royale a reçu un autre signal de
détresse indiquant la présence
de trois éléments dans un état
de santé critique à abord d'un
cargo chinois appelé "Tai Hua
Wan", ajoute la même source,
notant qu'un autre hélicoptère
de la Marine Royale a été rapi-
dement dépêché pour évacuer
les trois blessés.

Les deux opérations ont été
menées en étroite coordination
avec la Gendarmerie Royale et
le Centre de coordination des
recherches et du sauvetage. Les
patients évacués ont été remis
aux éléments de la Protection
Civile pour fournir l’assistance
médicale nécessaire, conclut le
communiqué. 

Le Maroc, l'une des destinations phares
des tour-opérateurs brésiliens pour 2025

Le Maroc est perçu comme une
destination incontournable pour
l'année 2025 par les principaux

tour-opérateurs brésiliens, selon Panro-
tas, l'un des magazines B2B les plus in-
fluents du secteur touristique au Brésil.

Dans son dernier numéro hebdoma-
daire sous le titre "Que vendre en 2025
?", le magazine a interrogé les acteurs
majeurs du marché sur leurs choix de
destinations et de produits pour cette
année.

Parmi les réponses recueillies, près de
la moitié des opérateurs ont placé le
Maroc en tête de leurs recommandations,
aux côtés de destinations classiques ou

moins conventionnelles.
"Une excellente manière de démarrer

2025 est de s’interroger sur ce qui nous
attend cette année. Quelles destinations
les agents de voyages peuvent-ils propo-
ser en toute confiance pour que leurs
clients reviennent satisfaits? Nous avons
consulté une vingtaine de grands opéra-
teurs du pays, et vous constaterez qu’au-
delà des classiques populaires auprès des
Brésiliens, de nombreuses nouvelles pré-
visions portent sur des destinations hors
des sentiers battus", explique Rodrigo
Vieira, rédacteur en chef  de Panrotas
dans son éditorial.

Parmi les tour-opérateurs brésiliens,

Abreu place le Maroc en tête de sa sélec-
tion de destinations exotiques : "Le
Maroc émerge comme un pari de choix,
soutenu par le retour du vol direct depuis
Sao Paulo, avec le circuit Mystères du
Maroc, accompagné de guides parlant
portugais”, annonce-t-il.

D'autres opérateurs tels qu’Agaxtur,
BRT Operadora, Diversa Turismo, FRT
Operadora et Queensberry mettent éga-
lement en avant le Royaume, notamment
pour des voyageurs en quête d’expé-
riences authentiques. Ces circuits in-
cluent des séjours culturels, des visites
dans les villes impériales et des décou-
vertes gastronomiques, permettant ainsi
aux Brésiliens de plonger au cœur des ri-

chesses du Maroc.
Cet engouement croissant des tour-

opérateurs brésiliens reflète l’intérêt
grandissant des touristes issus de ce pays
d’Amérique Latine pour le Maroc, dont
le nombre a augmenté de 7% en 2024
par rapport à l'année précédente, attei-
gnant ainsi 40.277 voyageurs, selon les
données de l’Office national marocain du
tourisme. Lundi, le chef  du gouverne-
ment, Aziz Akhannouch, a salué l'exploit
"historique" et "inédit" réalisé par le
Maroc dans le secteur touristique, avec
l’accueil de 17,4 millions de touristes en
2024, atteignant ainsi l'objectif  ambitieux
fixé pour 2026, et ce, avec deux ans
d’avance. 

Le Maroc abritera le premier 
bureau thématique d’ONU 

Tourisme en Afrique 

Un accord de siège pour l'établissement à Rabat du premier Bureau thématique
d'ONU Tourisme en Afrique, dédié au soutien de l'innovation et l’investisse-

ment dans le tourisme, a été signé mardi à Marrakech.
En vertu de cet accord, signé par la ministre du Tourisme, de l'artisanat et de

l'économie sociale et solidaire, Fatim-Zahra Ammor, et le secrétaire général d'ONU
Tourisme, Zurab Pololikashvili, ce Bureau thématique déploiera un éventail d'ac-
tivités innovantes qui visent à stimuler le secteur touristique africain. 

Le Bureau organisera également des sessions de renforcement des capacités et
des ateliers ciblés pour les acteurs publics et privés des États membres, ainsi que
de conférences et forums sur l'innovation touristique et des concours de start-ups
à l'échelle continentale, a indiqué  la ministre dans une déclaration à la presse.
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Olaf Scholz : Expulser
les Palestiniens de Gaza
serait inacceptable
Le chancelier allemand Olaf  Scholz a dé-

claré mardi qu'une expulsion des Pales-
tiniens de la bande de Gaza vers

l'Egypte ou la Jordanie comme suggéré par le
président américain Donald Trump serait
"inacceptable". 

"A la lumière de récentes déclarations pu-
bliques, je dis très clairement que tout projet de
déplacement - l'idée selon laquelle les citoyens
de Gaza seront expulsés vers l'Egypte ou la
Jordanie - est inacceptable", a déclaré Scholz
lors d'un meeting électoral à Berlin. 

Samedi, M. Trump a avancé l'idée de "net-
toyer" Gaza après et de déplacer les Palesti-
niens du territoire dévasté par la guerre vers

l'Egypte ou la Jordanie, "un autre endroit où ils
pourraient peut-être vivre en paix pour une
fois". 

S'exprimant mardi, M. Scholz a réaffirmé
son soutien à une solution fondée sur la co-
existence de deux Etats et a déclaré que l'Au-
torité palestinienne devrait assumer la
responsabilité de la bande de Gaza. "La paix
n'est possible que s'il y a l'espoir d'un avenir au-
tonome", a déclaré M. Scholz. 

"Tous ceux qui croient qu'il peut y avoir
une chance de paix dans la région qui ne soit
pas fondée sur l'autonomie de la Cisjordanie et
de Gaza dans un Etat palestinien doivent sa-
voir que cela ne marchera pas", a-t-il ajouté.

Boualem Sansal est sorti de
l'hôpital et reste en prison
L'écrivain franco-algérien Boualem

Sansal, détenu en Algérie, est
sorti de l'hôpital récemment pour

retourner en prison, a indiqué mardi
matin le ministre français des Affaires
étrangères, Jean-Noël Barrot, lors d'une
interview à Sud-Radio.

 "Boualem Sansal a quitté l'hôpital il y
a quelques jours et est rentré en détention
dans la prison où il est détenu, dans les
environs d'Alger", a-t-il ajouté, en préci-
sant que Paris tenait l'information de
l'épouse de l'écrivain et que la demande
française de visite consulaire n'avait pas
été accordée par les autorités algériennes.
Le ministre a ajouté qu'il était "très préoc-
cupé par sa santé" car l'écrivain est "ma-
lade". 

"Il est en contact avec son épouse qui

le voit une fois par semaine, épouse avec
laquelle nous sommes en contact, ainsi
qu'avec ses avocats. Et c'est ainsi que nous
avons de ses nouvelles", a poursuivi M.
Barrot. 

Interrogé sur sa proposition de se ren-
dre à Alger pour discuter avec les autorités
algériennes, formulée il y a quelques jours,
M. Barrot a répondu: "J'ai dit que j'y étais
prêt le moment venu pour reprendre l'en-
semble des sujets et des dimensions de
notre relation, que je souhaite voir s'apai-
ser parce que c'est la seule manière de ren-
dre service au peuple algérien et au peuple
français". 

M. Barrot a également espéré "qu'une
décision puisse être rendue le plus rapide-
ment possible par la justice algérienne" au
sujet de l'écrivain. 

Poutine accepte des discussions
avec l'Ukraine mais sans Zelensky 

Le président russe Vladimir
Poutine a fait savoir mardi que
son pays pourrait participer à
des pourparlers de paix avec

l'Ukraine, mais il a exclu de parler direc-
tement au président Volodymyr Ze-
lensky, qu'il a qualifié d'"illégitime". 

Le dirigeant ukrainien a répondu en
disant que M. Poutine avait "peur" des
négociations et qu'il utilisait des "astuces
cyniques" pour prolonger le conflit qui

dure depuis près de trois ans. 
Le président américain Donald

Trump a fait pression sur les deux par-
ties pour mettre fin aux combats depuis
son entrée en fonction le 20 janvier, me-
naçant de durcir les sanctions contre la
Russie tout en affirmant que M. Ze-
lensky était prêt à négocier un "accord". 

M. Poutine a assuré lors d'une inter-
view à la télévision d'Etat que les com-
bats cesseraient en moins de "deux

mois" si l'aide occidentale fournie à
Kiev s'épuisait, ce que l'Ukraine re-
doute. 

L'idée de négociations entre Moscou
et Kiev est de plus en plus souvent évo-
quée ces derniers mois par les deux par-
ties ainsi que leurs alliés respectifs, mais
rien n'indique pour l'heure qu'elle se
concrétisera.

 Le retour à la Maison Blanche de
Donald Trump, qui clame son intention

de mettre fin au conflit rapidement, a
néanmoins relancé ces discussions,
l'Ukraine craignant qu'il ne réduise dras-
tiquement son aide.

 Si M. Zelensky "veut participer à
des négociations, je choisirai des per-
sonnes qui mèneront ces négociations",
a dit mardi M. Poutine, suggérant donc
qu'il n'y prendrait pas part lui-même
dans ce cas de figure. 

M. Zelensky est "illégitime", a-t-il in-
sisté, reprenant un élément de langage
martelé par les autorités russes.

 Le mandat de M. Zelensky a expiré,
mais la législation ukrainienne interdit
toute tenue d'élections tant que la loi
martiale, en place depuis le début de
l'offensive russe en février 2022, reste
en vigueur.

 Le président russe a ajouté que
toutes négociations seraient elles aussi
"illégitimes" si elles se tenaient mainte-
nant, citant un décret de M. Zelensky
ayant exclu en octobre 2022 toute négo-
ciation tant que M. Poutine serait au
pouvoir. 

Le maître du Kremlin a néanmoins
jugé qu'il serait malgré tout possible de
trouver "un moyen juridique" de tenir
des pourparlers si Kiev le souhaitait.
"Pour l'instant, nous ne voyons pas de
telle volonté", a-t-il assuré.

 Il a néanmoins affirmé que le conflit
se terminerait très vite sans l'aide occi-
dentale. "Ils ne tiendront pas un mois si
l'argent et, de façon générale, les muni-
tions s'épuisent. 

Tout serait fini en un mois et demi
ou deux mois", a-t-il dit.
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Trente chefs d’État et de gouver-
nement africains se sont enga-
gés mardi 28 à mener des
réformes et des actions

concrètes pour élargir l’accès à une élec-
tricité fiable, abordable et durable afin de
stimuler la croissance économique,
d’améliorer la qualité de vie et de stimuler
la création d’emplois sur tout le conti-
nent. 

Les dirigeants ont pris cet engage-
ment dans une déclaration publiée à l’oc-
casion du Sommet africain de l’énergie
Mission 300, qui s’est tenu pendant
deux jours dans la capitale économique
tanzanienne, Dar es Salam. Les parte-
naires de la Mission 300 ont promis
plus de 50 milliards de dollars pour sou-
tenir l’amélioration de l’accès à l’énergie
en Afrique.  

La déclaration de Dar es Salam sur
l’énergie représente une étape clé pour
combler le déficit énergétique en
Afrique, où plus de 600 millions de per-
sonnes vivent actuellement sans électri-
cité. Les engagements pris dans cette
déclaration sont un élément essentiel de
l’initiative Mission 300, qui réunit des
gouvernements, des banques de dévelop-
pement, des partenaires, des organismes
philanthropiques et le secteur privé en
vue de raccorder 300 millions d’Afri-

cains à l’électricité d’ici 2030. La déclara-
tion va maintenant être soumise pour
adoption lors du sommet de l’Union afri-
caine en février. 

En s’attaquant au défi fondamental
de l’accès à l’énergie, la Mission 300 de-
vient la pierre angulaire du programme
d’emploi pour la population jeune crois-
sante de l’Afrique et le fondement du dé-
veloppement futur.  

Douze pays — le Tchad, la Côte
d’Ivoire, la République démocratique du
Congo, le Liberia, Madagascar, le Malawi,
la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, le Sé-
négal, la Tanzanie et la Zambie — ont
présenté des Pactes nationaux pour
l’énergie détaillés qui fixent des objectifs
pour élargir l’accès à l’électricité, accroî-
tre l’utilisation des énergies renouvelables
et attirer des capitaux privés supplémen-
taires. Ces plans spécifiques à chaque
pays sont assortis d’échéances, fondés
sur des données, approuvés au plus haut
niveau et sont axés sur la production
d’électricité à un prix abordable, l’exten-
sion des connexions et l’intégration ré-
gionale. Ils visent à accroître l’efficacité
des services publics, à attirer les investis-
sements privés et à développer des solu-
tions de cuisson propre. Déployant des
technologies de cartographie électro-
nique et par satellite, ces pactes identi-

fient les solutions les plus rentables pour
fournir de l’électricité aux zones mal des-
servies. 

« La Tanzanie est honorée d’avoir ac-
cueilli un sommet aussi exceptionnel
pour discuter de la manière dont, en tant
que dirigeants, nous pourrons tenir la
promesse faite à nos citoyens de leur
fournir de l’électricité et des solutions de
cuisson propre qui transformeront les
vies et les économies », a déclaré S.E.
Mme Samia Suluhu Hassan, présidente
de la République Unie de Tanzanie.  

La mise en œuvre des Pactes natio-
naux pour l’énergie nécessitera une vo-
lonté politique, une vision à long terme
et le soutien total des partenaires de la
Mission 300. Les gouvernements ou-
vrent la voie par le biais de réformes
globales, complétées par un finance-
ment concessionnel accru et des parte-
nariats stratégiques avec des organismes
philanthropiques et des banques de dé-
veloppement afin de stimuler l’augmen-
tation des investissements du secteur
privé. 

M. Akinwumi A. Adesina, prési-
dent du Groupe de la Banque africaine
de développement, a souligné la néces-
sité d’une action décisive pour accélérer
l’électrification à travers le continent. «
Il est impératif  d’engager des réformes

pour accroître la part des énergies re-
nouvelables, optimiser la performance
des services publics, assurer la transpa-
rence dans l’octroi des licences et les ac-
cords d’achat d’électricité, et établir des
régimes tarifaires prévisibles qui reflè-
tent les coûts de production. Notre ef-
fort collectif  est de vous soutenir,
Mesdames et Messieurs les chefs d’État
et de gouvernement, dans l’élaboration
et la mise en œuvre de Pactes nationaux
pour l’énergie clairs et pilotés par les
pays, afin de concrétiser vos visions du
secteur de l’électricité dans vos pays res-
pectifs. »  

« L’accès à l’électricité est un droit hu-
main fondamental. Sans lui, les pays et
les populations ne peuvent prospérer », a
déclaré Ajay Banga, président du Groupe
de la Banque mondiale. « Notre mission,
qui consiste à fournir de l’électricité à la
moitié des 600 millions de personnes
qui n’y ont pas accès en Afrique, est une
première étape cruciale. Pour réussir,
nous devons accepter une vérité sim-
ple : personne ne peut le faire seul. Les
gouvernements, les entreprises, les orga-
nismes philanthropiques et les banques
de développement ont chacun un rôle à
jouer — et ce n’est que grâce à la colla-
boration que nous pourrons atteindre
notre objectif. »  

Avec plus de 50 milliards de dollars de financement de la part des partenaires mondiaux 

Les dirigeants africains s’engagent 
à transformer le secteur de l’énergie
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La Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM) a tenu,
lundi à Casablanca, une réunion avec

une délégation de haut niveau du Fonds
monétaire international (FMI), axée sur les
perspectives et priorités du secteur privé. 

Présidée par le vice-président général de
la CGEM, Mehdi Tazi, cette rencontre a of-
fert l’opportunité de partager avec le FMI
les priorités et les propositions du secteur
privé sur des questions essentielles pour le
développement socio-économique du
Royaume, indique un communiqué de la
Confédération. 

Les échanges ont aussi permis d’explo-

rer les pistes pour consolider davantage le
momentum économique exemplaire que
traverse actuellement le Maroc, sous le lea-
dership de Sa Majesté le Roi Mohammed VI
et une croissance économique durable et in-
clusive, poursuit la même source.

Ainsi, la CGEM a présenté une analyse
détaillée de l’environnement macroécono-
mique actuel, soulignant notamment l’im-
pact positif  sur l’économie nationale des
grands projets initiés en vue de l’accueil de
la CAN 2025 et de la Coupe du monde
2030, rapporte la MAP.

Ensuite, les principaux enjeux des an-
nées à venir ont été discutés avec un focus

particulier sur des sujets à l'instar des éner-
gies renouvelables, l'importance du soutien
aux TPME, l'emploi ainsi que l'investisse-
ment et le financement.

Marquée par la présence de plusieurs
présidents de commissions de la Confédé-
ration, cette réunion s’inscrit dans le cadre
du dialogue régulier entre le secteur privé
marocain et le FMI et témoigne de l’enga-
gement et la mobilisation de la CGEM à
jouer un rôle actif, en partenariat avec le
gouvernement, pour la définition des poli-
tiques économiques du Royaume, à pro-
mouvoir l’investissement créateur de valeur
ajoutée et d’emplois et à contribuer à la ré-

silience et à la durabilité de l’économie ma-
rocaine.

Elle s’inscrit également dans le cadre des
consultations annuelles relatives à l’article
IV et de la troisième revue de l’accord de fa-
cilité de résilience et de durabilité (RSF).

Le mécanisme de financement RSF,
dont le Maroc bénéficie, a pour objectif
d’accompagner les pays dans la gestion des
défis structurels, notamment ceux liés au
changement climatique et à la résilience éco-
nomique et représente une opportunité clé
pour renforcer les fondations économiques
et sociales tout en favorisant une transition
énergétique durable.
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Les recettes fiscales ont atteint plus
de 300 milliards de dirhams
(MMDH) durant l’année 2024, en
progression de 14,3% par rapport à

la même période un an auparavant, selon le
ministère de l'Economie et des Finances. 

Ces recettes ont affiché un taux de réali-
sation de 110,8% comparativement aux pré-
visions de la loi de Finances (LF), précise le
ministère dans son récent document sur la si-
tuation des charges et ressources du Trésor
(SCRT). 

Les remboursements, dégrèvements et
restitutions fiscaux, y compris la part suppor-
tée par les collectivités territoriales, se sont
chiffrés à 23,2 MMDH, indique la même
source. 

Cette dynamique exceptionnelle des re-
cettes fiscales résulte de la poursuite de la
mise en œuvre de la loi-cadre portant ré-
forme fiscale, notamment à travers des me-
sures d'élargissement de l'assiette fiscale, de
renforcement de l'équité et du contrôle, rap-
porte la MAP. 

L'introduction du recouvrement par re-
tenue à la source pour certains impôts, de
l'auto-liquidation de la taxe sur la valeur ajou-
tée (TVA), de l'extension progressive de cette
taxe et de la rationalisation des incitations fis-
cales, ainsi que le dispositif  de régularisation
fiscale volontaire, institué par la LF 2024, et
le renforcement du contrôle fiscal ont contri-
bué à cette performance des recettes fiscales.

Par nature d'impôt et de taxe, les princi-

pales évolutions ayant caractérisé le compor-
tement des recettes fiscales révèlent que l'im-
pôt sur les sociétés (IS) a enregistré un taux
de réalisation de 117,4% et une progression
de 13,5% à 70,3 MMDH. 

Cette évolution est attribuable principa-
lement à l'augmentation des recettes au titre
du complément de régularisation (+2,2
MMDH), des acomptes (+4,7 MMDH) et
des recettes issues de l'action de l'administra-
tion (+0,7 MMDH). 

Pour ce qui est des recettes de l'impôt sur
le revenu (IR), elles ont atteint un taux de réa-
lisation de 114% et une hausse de 9,5
MMDH, reflétant essentiellement une amé-
lioration des recettes générées par l'IR sur les
salaires (+2,4 MMDH) et sur les profits fon-
ciers (+0,6 MMDH), ainsi que par l'IR retenu
à la source sur les profits de cession de va-
leurs mobilières, les produits de placement à
revenu fixe (+0,8 MMDH) et les revenus
professionnels (+0,3 MMDH). 

Les recettes de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) ont, quant à elles, augmenté de 12,4
MMDH, grâce au produit de la TVA aussi
bien à l'importation (+6,3 MMDH) qu'à l'in-
térieur (+6,1 MMDH), traduisant à la fois la
reprise de la consommation et l'impact des
mesures introduites par la LF 2024. 

En outre, le ministère souligne que les re-
cettes des taxes intérieures de consommation
(TIC) ont enregistré un taux de réalisation de
114,1% et une hausse de 3,7 MMDH, attri-
buable à une amélioration des TIC sur les

produits énergétiques (+1,9 MMDH), sur les
tabacs (+1,1 MMDH) et sur les autres pro-
duits (+0,7 MMDH). 

S'agissant des droits de douane, leurs re-
cettes ont atteint un taux de réalisation de
113,3% et ont progressé de 1,4 MMDH,
alors que les recettes des droits d'enregistre-
ment et de timbre ont augmenté de 1,5
MMDH, avec un taux de réalisation de
111,6%, reflétant la hausse des droits d'enre-
gistrement (+1,3 MMDH). 

La SCRT est le document statistique qui
présente, au nom du ministère de l'Economie
et des Finances, les résultats de l'exécution
des prévisions de la LF avec une comparaison

par rapport aux réalisations de la même pé-
riode de l'année précédente. 

Alors que la situation produite par la Tré-
sorerie générale du Royaume (TGR) a un ca-
ractère fondamentalement comptable, la
SCRT appréhende, comme le préconisent les
normes internationales en matière de statis-
tiques des finances publiques, les transactions
économiques réalisées au cours d'une période
budgétaire en décrivant, en termes de flux, les
recettes ordinaires, les dépenses ordinaires, les
dépenses d'investissement, le déficit budgé-
taire, le besoin de financement et les finance-
ments mobilisés pour la couverture de ce
besoin.

     
    

     
   

      
      

   
       

      
 

     
      

     
     

     
     

      
       
     

   
      

     
    
       

    
     

     
     

    
    

     
     

      
     

      
   

    
       

     
     

       
   

      
    

     
       

       
    
     

     
    

     
     

    
      

      
     

     
     

      
      

     
   

      

      
      
 

      
    

       
     

      
      
    

       
    

       
      

     
      

       
    

       
    

     
    

     
    

    
 
    

      
     
     

     
     

      
   

     
       
     

    
      
     

     
    
       

      
      

      
   

       
      

      
     

      
       

     
        

    
     

        
    

    
      

         
    

    

La CGEM partage les perspectives 
et priorités du secteur privé avec le FMI

Les recettes fiscales s'améliorent de 14,3% en 2024

Le nombre de citoyens souhaitant bénéficier du programme
d’aide directe au logement a dépassé 114.365 en 2024, a affirmé,
mardi à la Chambre des conseillers, le secrétaire d’Etat auprès

de la ministre de l’Aménagement du territoire national, de l’Urbanisme,
de l’Habitat et de la Politique de la ville, chargé de l’Habitat, Adib Ben-
brahim.

Répondant à une question orale autour du "programme d’aide di-
recte au logement", M. Benbrahim a indiqué que le nombre de béné-
ficiaires du programme s’élève à plus de 63.000 personnes, dont les
Marocains résidant à l’étranger représentent une part de 25%, tandis
que les jeunes représentent 32%, précisant que 63% des bénéficiaires
ont reçu une aide de 70.000 dirhams, alors que 37% ont bénéficié d’une

aide de 100.000 dirhams.
A cet égard, il a expliqué que ce programme a des retombées éco-

nomiques importantes portant notamment sur une hausse des ventes
de ciment de l’ordre de 9,45%, une hausse des crédits immobiliers
(+1,7%) et des prêts accordés aux promoteurs immobiliers (+7,2%).

Le programme d’aide directe au logement a généralisé le soutien
pour couvrir des villes n’ayant pas suffisamment bénéficié de ce pro-
gramme, à l’instar de Fès, Settat, El Jadida, Benslimane, Oujda, Berkane
et Taza, a souligné le secrétaire d’Etat, ajoutant que la production an-
nuelle des unités de logement destinées aux classes à faibles et à moyens
revenus avoisine 113.000, dont 94.000 ont bénéficié de l’aide directe
au logement.

Aide directe au logement : Plus de 114.000 demandeurs en 2024 

Economie
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Dans ses œuvres, l’artiste-peintre Aziz Jriri
se base sur les éléments du vocabulaire
formel de son œuvre graphique pour nous

révéler les richesses de la nature et ses composantes
ainsi que ses songes, sa vision, sa perception du
monde. Décidément, ce plasticien, natif  d’Ain
Taoujdate où il vit et travaille, s’inspire de sujets
oniriques ou fantasmagoriques, mais ses œuvres
restent cependant fidèles à la réalité de formes.  

Comme tout artiste-peintre figuratif  digne de
ce nom, Aziz Jriri favorise davantage les matières
picturales. C’est l’essence même de l’œuvre de cet
artiste inspiré qui s’attache à rendre l’étrangeté du
quotidien à travers les natures mortes qui se tradui-
sent par le trait, la touche et la couleur, mais aussi
et surtout par son esprit. La splendeur et l’élégance
de ses œuvres sont le fruit d’un travail particulière-
ment humain. Sa sensibilité aiguë à l’atmosphère, la
sûreté de la composition, le contrôle exceptionnel
de la palette caractérisée par une tonalité sourde,
contrebalancée par les couleurs, sont tout simple-
ment magnifiques.  

Il faut dire aussi que pour Aziz, l’art n’est pas
une reproduction objective du réel, il en est l’in-
terprétation à travers la profondeur et la force du
style de la vision de l’artiste. En même temps, le
propre de l’univers de cet artiste est d’être com-
municable et le monde nous apparaît dans son
œuvre comme une «totalité détotalisée», selon l’ex-
pression de Sartre. 

Comme les Nymphéas de Monet, sa peinture
nécessite de prendre du recul: près du tableau, les
jeux de matières, les larges aplats parsemés de
touches et de points, à la limite de la projection.
Ses choix se font par impulsions : dès lors qu’une
représentation lui plaît assez pour l’inspirer, il reste
au plus près de ses formes, qu’il veut souples, va-
riées et irrégulières, les plaquant sur les contours
de son modèle. Mais quand viennent les couleurs,
sa liberté se débride. Ici, aucune règle et surtout
pas de fonction descriptive ou narrative. Le chro-
matisme vif  et contrasté de ses peintures ne dé-
pend que des rapports des tons entre eux, selon
les surfaces qu’ils animent, de manière totalement
subjective.

A partir d’un assemblage d’une multitude d’élé-
ments photographiques, Aziz réalise une composi-

tion visuelle suffisamment aboutie pour passer à
l’étape finale: la peinture. Après avoir transféré son
image vers une toile, le travail de peinture consiste
à reprendre l’ensemble de l’image pour en révéler
son aspect final par l’équilibrage de la lumière, des
contrastes et autres effets de matière. Ce qui lui per-
met de mieux mettre en œuvre son univers oni-
rique. Il suffit de s’éloigner de quelques pas pour
que la composition s’assemble, se construise et ré-
vèle son thème. Le regard à l’oeuvre découvre alors
des silhouettes suggérées qui évoluent si librement
dans l’espace. Suggérées car les formes restent
avant tout allusives, comme si les êtres devaient se
fondre avec la nature, dans une harmonie qui ex-
clurait toute vaine tentative de domination.

De l'amour à la quiétude en passant par la joie,

l’espoir, entre autres thèmes, s’opère la magie de
son travail et se manifeste l’immense filet de son
expression artistique.  Tout cela se bouscule sur la
toile en voisinages inattendus, suscitant chez le
spectateur la surprise et le questionnement. Le rap-
prochement est tantôt éloquent, tantôt obscur,
jusqu’à ce que l’effort soit fait de se laisser inviter
dans cet univers et de s’en imprégner.

Bref, la palette est vibrante de transparences, au
sein d’un geste sûr, magistral, poétique et émou-
vant. Les trouées de lumière nous entraînent au-
delà même des limites du tableau. Devant ces
frémissements de lumière, le souvenir de Monet
s’empare de nous. C’est pourtant un autre monde,
mais c’est bien la même magie.

Ayoub Akil

Aziz Jriri, un univers onirique époustouflant

Le documentaire "Khartoum", pré-
senté cette semaine au Festival de
Sundance, dresse le portrait de cinq

habitants de la capitale du Soudan confron-
tés au déclenchement de la guerre dans leur
pays, une façon pour les réalisateurs de met-
tre en lumière ce conflit parfois oublié.

Il s'agit du premier film sur ce pays du
nord-est de l'Afrique au programme du pres-
tigieux festival américain du cinéma indépen-
dant. Le tournage a débuté fin 2022, avant
l'éclatement en avril 2023 de la guerre qui op-
pose actuellement l'armée soudanaise menée
par le général Abdel Fattah al-Burhane et les
Forces de soutien rapide (FSR) du général
Mohamed Hamdane Daglo, deux responsa-
bles militaires anciennement alliés. Ce conflit
a fait des dizaines de milliers de morts et dé-
raciné plus de 12 millions de Soudanais, dont
certains souffrent de famine selon l'ONU.

"Le film joue un rôle d'ambassadeur",
explique Ibrahim Snoopy Ahmad, coréalisa-
teur du documentaire filmé à l'aide d'iPhones
donnés. "Au niveau national, tout le monde
nous regarde et nous dit +Vous devriez
continuer afin de raconter au monde ce qui
se passe au Soudan+", explique-t-il à l'AFP,
ajoutant qu'"il ne s'agit pas de supplier ni
d'être pathétique, mais de dire +hé, le
monde, nous sommes là+". Les réalisateurs
suivent notamment le quotidien de Majdi,
fonctionnaire et éleveur de pigeons voya-
geurs, ou encore de Lokain et Wilson, deux
jeunes malicieux qui font les poubelles pour
se faire un peu d'argent afin de pouvoir
s'acheter des chemises au marché.

"On était sur le point de terminer le film,
il en restait 20% à faire, puis la guerre a
éclaté", se souvient Ibrahim Snoopy Ahmad.
Dans le chaos, "à un moment on a perdu le

contact avec les protagonistes" mais les réa-
lisateurs ont fini par les retrouver et à les
aider à fuir à l'étranger, précise-t-il. Une fois
en sécurité, l'équipe du film s'est réunie pour
décider s'il fallait continuer le projet et com-
ment aller au bout. Ils décident alors d'opter
pour un format expérimental, dans lequel
chacun des cinq protagonistes raconte son
expérience du début de la guerre devant un
écran vert sur lequel seront ensuite incrustées
des images correspondant à leurs récits.

Au fil des interviews, les jeunes Lokain
et Wilson se rient par exemple des adultes
"stupides" se faisant la guerre, s'imaginant
chevaucher un lion magique dans les rues de
Khartoum. Mais leurs sourires disparaissent
lorsqu'ils décrivent une attaque des parami-
litaires. "Il y avait un homme sans tête. Un
autre avait le visage brûlé, et un autre encore
le corps en morceau", se souviennent-ils.

Plusieurs pays dont les Emirats arabes unis,
l'Egypte, la Turquie, l'Iran et la Russie ont été
accusés de soutenir, ou dans certains cas
d'armer, les parties prenantes.

Les Etats-Unis ont par ailleurs annoncé
des sanctions contre le chef  de chacun des
deux camps. Les réalisateurs espèrent qu'en
attirant l'attention sur la guerre, ils pourront
indirectement influencer les décideurs inter-
nationaux. Ibrahim Snoopy Ahmad, journa-
liste de formation, désire lui que ce film
touche de plus larges audiences que ses pré-
cédents projets. "Regardez cette salle. Il y au
moins 200 personnes. Maintenant, tout le
monde connaît le mot Khartoum", se réjouit
M. Ahmad. "Même si seulement un ou deux
pour cent d'entre eux se renseignent sur «
Qu'est-ce que Khartoum ? Le Soudan?
Qu'est-ce qu'il s'y passe? », cela permettra de
déclencher une discussion", ajoute-t-il.

A Sundance, un documentaire pour mettre en lumière la guerre au Soudan
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Première édition du festival 
Couleurs de l’Oriental à Taourirt

Art & culture

La ville de Taourirt accueillera, du 14 au
16 février, la première édition du Festi-
val Couleurs de l'Oriental, organisée par

l'Association Dar Al Fannane.
Initiée en partenariat avec le ministère de

la Jeunesse, de la culture et de la communica-
tion- département de la Culture-, cette édition
vise à créer une ambiance culturelle en mettant
en avant une variété de couleurs artistiques lo-
cale, régionale et nationale, a indiqué un com-
muniqué de l'Association.

Cette initiative culturelle et créative a éga-
lement pour objectifs de contribuer à la créa-
tion d’une dynamique dans ce domaine au
niveau la ville avec la participation de jeunes
artistes, ainsi que de célébrer le patrimoine cul-
turel immatériel de la région de l’Oriental.

La même source a expliqué que le pro-
gramme concocté pour cette édition, qui se
tiendra sous le thème "L'art public, un pont
vers le développement", prévoit plusieurs ac-
tivités créatives et culturelles, en ligne avec les
objectifs de l'association et de la vision du mi-
nistère de la Culture en matière de promotion
de l'art et la culture.

Il s'agit ainsi de la réalisation de graffitis et
de sculptures dans divers espaces et rues de la
ville, de la présentation de performances artis-
tiques, musicales et folkloriques qui mettent en

valeur le patrimoine local et national, en plus
d'une exposition régionale d'art comprenant
des œuvres d'artistes locaux et d’établisse-
ments scolaires.

Figurent également au programme de cet
événement culturel, le match final du tournoi
de l’Oriental, qui va allier art et sport, ainsi

qu’une soirée festive célébrant la diversité cul-
turelle et l’identité collective.

A travers ce festival, les organisateurs cher-
chent à promouvoir l’activité économique en
attirant un grand nombre de visiteurs, en sus
de valoriser les potentialités culturelles dont re-
gorge la ville de Taourirt. 

Pour son troisième anniver-
saire, le Théâtre Riad Sul-
tan dévoile une nouvelle

identité visuelle alliant modernité
et authenticité, tout en réaffir-
mant son rôle de carrefour cultu-
rel et artistique accessible à tous.

Fidèle à ses valeurs fonda-
trices de créativité, d’inclusion et
de partage, le théâtre propose une
programmation éclectique tout au
long du mois de février 2025, mê-
lant théâtre, musique, cinéma et

danse, en plus d’initiatives péda-
gogiques favorisant l’apprentis-
sage des métiers artistiques et
culturels, indique un communiqué
de la direction de cet espace cul-
turel.

Les festivités débuteront,
selon la même source, le 1er fé-
vrier avec une rencontre organi-
sée par l’Académie Ali Zaoua,
visant à former des profession-
nels aux métiers de l’administra-
tion et de la gestion de projets

culturels, tandis que le 8 février, le
public découvrira la pièce «Le
Mur, la lumière elle-même est plus
sombre», mise en scène par Yas-
sine Ahajjam, un drame poignant
qui met en lumière deux destins
isolés, séparés par un mur, dans
une exploration intense des
thèmes de la solitude et de la dés-
illusion.

Le cinéma sera à l’honneur le
13 février avec la projection de
«L’Automne des pommes» de
Mohamed Mouftakir, un récit
captivant suivant le parcours ini-
tiatique d’un jeune garçon en
quête de vérité sur l’histoire de sa
mère, mêlant habilement réalité et
fiction pour explorer les liens fa-
miliaux et les secrets enfouis.

Côté musique, le 15 février, le
Fran Molina World Champs Trio
& Zougaa fusionnera jazz, fla-
menco et musiques du monde
dans un concert mêlant rythmes
et mélodies inédits, offrant une
expérience musicale unique et en-
voûtante.

Le théâtre abritera, le 17 fé-
vrier, la pièce «Petits Secrets»,

mise en scène par Rachid Kasimi,
qui plonge le spectateur dans un
huis clos familial mettant en scène
deux couples confrontés aux ten-
sions de la vie quotidienne, dans
un mélange d’émotions et de si-
tuations inattendues, ajoute le
communiqué. La littérature sera
mise à l’honneur le 22 février à
travers une conférence dédiée à «
La poétique de la narration dans
les œuvres d’Ahmed Bouzfour»,
accompagnée d’une lecture théâ-
tralisée qui offrira au public une
immersion dans l’univers de l’écri-
vain.

Enfin, le mois se clôturera le 28
février avec le spectacle de danse
contemporaine UP°, fruit d’une ré-
sidence artistique menée par le
Centre chorégraphique national
"Le Phare du Havre" sous la direc-
tion de Fouad Boussouf, mêlant
mouvement, musique et souvenirs
d’enfance, ainsi qu’une rencontre
entre le violoniste Gabriel Majou et
le danseur Paul Molina, ballon de
football au pied, transforme cet
objet du quotidien en un symbole
poétique et nostalgique

Fondation nationale 
des musées

La Fondation nationale des
musées (FNM), la Caisse de
Dépôt et de gestion (CDG) et
l'Agence d’urbanisation et de dé-
veloppement d’Anfa (AUDA)
ont signé, lundi, deux conven-
tions de partenariat visant à insuf-
fler une nouvelle dynamique à la
scène culturelle de Casablanca.
Selon un communiqué conjoint,
ces conventions visent à intégrer
des initiatives muséales et artis-
tiques au cœur des projets ur-
bains de la capitale économique,
renforçant ainsi l'accès à l'art et à
la culture pour tous. 

Dans le cadre de ce partena-
riat, la FNM s'associe à la CDG
et à sa filiale AUDA pour don-
ner vie au projet structurant
Casa Anfa, présenté comme un
modèle d’innovation urbaine, en
vue de développer un écosys-
tème dynamique où se mêlent
harmonieusement espaces de
vie, pôles économiques et lieux
culturels.

Ce partenariat aspire égale-
ment à ancrer la culture au cœur
des initiatives stratégiques me-
nées par la CDG et ses filiales,
en la positionnant comme un le-
vier essentiel de développement
économique, social et territorial. 

L’un des projets phares de
cette collaboration porte sur la
reconversion de l’ancienne aéro-
gare d’Anfa en un musée dédié
à la photographie, indique le
communiqué. Et de préciser
que ce lieu, consacré à la célé-
bration de l’art photographique
sous toutes ses formes, contri-
buera à enrichir l’offre culturelle
de la métropole et à renforcer
son attractivité en tant que des-
tination artistique et culturelle
incontournable.

Ce musée s’inscrit ainsi dans
une dynamique culturelle ambi-
tieuse pour la métropole, déjà
marquée par l’ouverture immi-
nente de la Villa Carl Ficke, un es-
pace muséal dédié à la mémoire
de la ville et à son riche patri-
moine architectural et sculptural.

Porté par une vision éclairée
de Sa Majesté le Roi, visant à
faire de la culture un vecteur clé
du développement social et éco-
nomique du Royaume, ce parte-
nariat entre la FNM, la CDG et
l’AUDA traduit une ambition
commune de promouvoir une
culture vivante, inclusive et ac-
cessible à tous, en vue de ren-
forcer le rayonnement et
l’attractivité de la ville de Casa-
blanca, conclut le communiqué.

Le Théâtre Riad Sultan à Tanger célèbre son 3ème anniversaire
avec une programmation riche et diversifiée

Bouillon
de culture
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Deux fois après la soirée du minis-
tre Zurla, le comte s’était présenté
chez la duchesse ; toujours refusé, il
lui écrivit qu’il avait un conseil à lui
demander pour lui-même : « Devait-il
garder sa position après l’affront
qu’on osait lui faire ? » Le comte ajou-
tait : « Le jeune homme est innocent
mais, fût-il coupable, devait-on l’arrê-
ter sans m’en prévenir, moi, son pro-
tecteur déclaré ? » La duchesse ne vit
cette lettre que le lendemain. 

Le comte n’avait pas de vertu ; l’on
peut même ajouter que ce que les li-
béraux entendent par vertu (chercher
le bonheur du plus grand nombre) lui
semblait une duperie ; il se croyait
obligé à chercher avant tout le bon-
heur du comte Mosca della Rovère ;
mais il était plein d’honneur et parfai-
tement sincère lorsqu’il parlait de sa
démission. De la vie il n’avait dit un
mensonge à la duchesse ; celle-ci du
reste ne fit pas la moindre attention à
cette lettre ; son parti, et un parti bien
pénible, était pris, feindre d’oublier
Fabrice ; après cet effort, tout lui était
indifférent. 

Le lendemain, sur le midi, le
comte, qui avait passé dix fois au pa-
lais Sanseverina, enfin fut admis ; il fut
atterré à la vue de la duchesse… Elle
a quarante ans ! se dit-il, et hier si bril-
lante ! si jeune !… Tout le monde me
dit que, durant sa longue conversation
avec la Clélia Conti, elle avait l’air
aussi jeune et bien autrement sédui-
sante. 

La voix, le ton de la duchesse
étaient aussi étranges que l’aspect de
sa personne. Ce ton, dépouillé de
toute passion, de tout intérêt humain,
de toute colère, fit pâlir le comte ; il
lui rappela la façon d’être d’un de ses
amis qui, peu de mois auparavant, sur
le point de mourir, et ayant déjà reçu
les sacrements, avait voulu l’entretenir. 

Après quelques minutes, la du-
chesse put lui parler. Elle le regarda,
et ses yeux restèrent éteints : 

— Séparons-nous, mon cher
comte, lui dit-elle d’une voix faible,
mais bien articulée, et qu’elle s’effor-
çait de rendre aimable ; séparons-
nous, il le faut ! Le ciel m’est témoin
que, depuis cinq ans, ma conduite en-
vers vous a été irréprochable. Vous
m’avez donné une existence brillante,
au lieu de l’ennui qui aurait été mon
triste partage au château de Grianta ;
sans vous j’aurais rencontré la vieil-
lesse quelques années plus tôt. De
mon côté, ma seule occupation a été
de chercher à vous faire trouver le
bonheur. C’est parce que je vous aime
que je vous propose cette séparation
à l’amiable, comme on dirait en
France. 

Le comte ne comprenait pas ; elle
fut obligée de répéter plusieurs fois. Il
devint d’une pâleur mortelle, et, se je-
tant à genoux auprès de son lit, il dit
tout ce que l’étonnement profond, et
ensuite le désespoir le plus vif, peu-

vent inspirer à un homme d’esprit
passionnément amoureux. A chaque
moment il offrait de donner sa démis-
sion et de suivre son amie dans
quelque retraite à mille lieues de
Parme. 

Vous osez me parler de départ, et
Fabrice est ici ! s’écria-t-elle enfin en
se soulevant à demi. Mais comme elle
aperçut que ce nom de Fabrice faisait
une impression pénible, elle ajouta
après un moment de repos et en ser-
rant légèrement la main du comte : —
Non, cher ami, je ne vous dirai pas
que je vous ai aimé avec cette passion
et ces transports que l’on n’éprouve
plus, ce me semble, après trente ans,
et je suis déjà bien loin de cet âge. On
vous aura dit que j’aimais Fabrice, car
je sais que le bruit en a couru dans
cette cour méchante. (Ses yeux brillè-
rent pour la première fois dans cette
conversation, en prononçant ce mot
méchante.) Je vous jure devant Dieu,
et sur la vie de Fabrice, que jamais il
ne s’est passé entre lui et moi la plus
petite chose que n’eût pas pu souffrir
l’œil d’une tierce personne. Je ne vous
dirai pas non plus que je l’aime exac-
tement comme ferait une sœur ; je
l’aime d’instinct, pour parler ainsi.
J’aime, en lui son courage si simple et
si parfait, que l’on peut dire qu’il ne
s’en aperçoit pas lui-même ; je me
souviens que ce genre d’admiration
commença à son retour de Waterloo.
Il était encore enfant, malgré ses dix-

sept ans ; sa grande inquiétude était
de savoir si réellement il avait assisté
à la bataille, et dans le cas du oui, s’il
pouvait dire s’être battu, lui qui n’avait
marché à l’attaque d’aucune batterie
ni d’aucune colonne ennemie. 

Ce fut pendant les graves discus-
sions que nous avions ensemble sur
ce sujet important, que je commençai
à voir en lui une grâce parfaite. Sa
grande âme se révélait à moi ; que de
savants mensonges eût étalés, à sa
place, un jeune homme bien élevé !
Enfin, s’il n’est heureux je ne puis être
heureuse. Tenez, voilà un mot qui
peint bien l’état de mon cœur ; si ce
n’est la vérité c’est au moins tout ce
que j’en vois. Le comte, encouragé par
ce ton de franchise et d’intimité, vou-
lut lui baiser la main : elle la retira avec
une sorte d’horreur. 

Les temps sont finis, lui dit-elle ;
je suis une femme de trente-sept ans,
je me trouve à la porte de la vieillesse,
j’en ressens déjà tous les décourage-
ments, et peut-être même suis-je voi-
sine de la tombe. Ce moment est
terrible, à ce qu’on dit, et pourtant il
me semble que je le désire. J’éprouve
le pire symptôme de la vieillesse ; mon
cœur est éteint par cet affreux mal-
heur, je ne puis plus aimer. Je ne vois
plus en vous, cher comte, que l’ombre
de quelqu’un qui me fut cher. Je dirai
plus, c’est la reconnaissance toute
seule qui me fait vous tenir ce langage. 

— Que vais-je devenir ? lui répé-

tait le comte, moi qui sens que je vous
suis attaché avec plus de passion que
les premiers jours, quand je vous
voyais à la Scala ! 

— Vous avouerai-je une chose,
cher ami, parler d’amour m’ennuie, et
me semble indécent. Allons, dit-elle
en essayant de sourire, mais en vain,
courage ! soyez homme d’esprit,
homme judicieux, homme à res-
sources dans les occurrences. Soyez
avec moi ce que vous êtes réellement
aux yeux des indifférents, l’homme le
plus habile et le plus grand politique
que l’Italie ait produit depuis des siè-
cles. 

Le comte se leva et se promena en
silence pendant quelques instants. 

— Impossible, chère amie, lui dit-
il enfin ; je suis en proie aux déchire-
ments de la passion la plus violente,
et vous me demandez d’interroger ma
raison ! Il n’y a plus de raison pour
moi ! 

— Ne parlons pas de passion, je
vous prie, dit-elle d’un ton sec ; et ce
fut pour la première fois, après deux
heures d’entretien, que sa voix prit
une expression quelconque. Le
comte, au désespoir lui-même, cher-
cha à la consoler. 

— Il m’a trompée, s’écriait-elle
sans répondre en aucune façon aux
raisons d’espérer que lui exposait le
comte ; il m’a trompée de la façon la
plus lâche ! Et sa pâleur mortelle cessa
pour un instant ; mais, même dans ce
moment d’excitation violente, le
comte remarqua qu’elle n’avait pas la
force de soulever les bras. 

Grand Dieu ! serait-il possible,
pensa-t-il, qu’elle ne fût que malade ?
en ce cas pourtant ce serait le début
de quelque maladie fort grave. Alors,
rempli d’inquiétude, il proposa de
faire appeler le célèbre Razori, le pre-
mier médecin du pays et de l’Italie. 

— Vous voulez donc donner à un
étranger le plaisir de connaître toute
l’étendue de mon désespoir ?… Est-
ce là le conseil d’un traître ou d’un
ami ? Et elle le regarda avec des yeux
étranges. 

— C’en est fait, se dit-il avec dés-
espoir, elle n’a plus d’amour pour moi
et bien plus, elle ne me place plus
même au rang des hommes d’hon-
neur vulgaires. 

Je vous dirai, ajouta le comte en
parlant avec empressement, que j’ai
voulu avant tout avoir des détails sur
l’arrestation qui nous met au déses-
poir, et, chose étrange ! je ne sais en-
core rien de positif  ; j’ai fait interroger
les gendarmes de la station voisine, ils
ont vu arriver le prisonnier par la
route de Castelnovo, et ont reçu l’or-
dre de suivre sa sediola. J’ai réexpédié
aussitôt Bruno, dont vous connaissez
le zèle non moins que le dévouement
; il a ordre de remonter de station en
station pour savoir où et comment
Fabrice a été arrêté. 

(A suivre)
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The Batman de Matt Reeves, sorti en 2022,
a bouleversé les standards des adaptations
de super-héros. Ce film n’est pas une sim-

ple revisite des aventures de Bruce Wayne, mais
une immersion viscérale dans un Gotham som-
bre et désespérément humain. Avec Robert Pat-
tinson dans le rôle-titre, Reeves dépeint un
chevalier noir encore à la recherche de lui-même.
Fragile, hanté par ses blessures, et marqué par
une volonté implacable de justice, Pattinson offre
une prestation nuancée, incarnant un héros en
quête d’identité dans un monde où le bien et le
mal ne sont jamais clairement définis.

Gotham City, omniprésente et vibrante, de-
vient un personnage à part entière. Corrompue
jusqu’à la moelle mais étrangement vivante, elle
reflète les luttes et les injustices qui gangrènent
la société. Dans cette ville oppressante, chaque
ruelle raconte une histoire. Cet univers dépeint
par Reeves puise également dans la philosophie
du Joker de Todd Phillips. À l’instar d’Arthur
Fleck, qui humanisait les origines du Clown
Prince du crime, The Batman humanise Go-
tham elle-même : un lieu en ruine, certes, mais
animé d’une humanité brute et imparfaite, où
l’espoir et le chaos s’entrelacent.

Parmi les séquences mémorables, la pour-
suite entre Batman et le Joker s’impose comme
un chef-d'œuvre de mise en scène. Ce n’est pas
une simple course-poursuite spectaculaire : c’est
un duel psychologique, un face-à-face sous ten-
sion entre deux forces opposées. Dans cet en-
chaînement frénétique, chaque virage, chaque
regard, chaque impact résonne comme une lutte
acharnée entre l’ordre et l’anarchie. La cinéma-
tographie, sublimée par la musique envoûtante
de Michael Giacchino, transcende cette scène
pour en faire un moment d’anthologie.

Un autre point fort du film est l’antagoniste
principal, Edward Nashton, alias le Riddler. Paul

Dano livre une prestation glaçante en donnant
vie à un méchant complexe et terriblement hu-
main. Nashton n’est pas un simple criminel mé-
galomane ; il est le miroir sombre de Bruce
Wayne. Partageant une enfance brisée et une ob-
session pour la justice, il choisit une voie radica-
lement différente, semant le chaos avec des
énigmes aussi brillantes que dérangeantes. Le
Riddler incarne le mal sous sa forme la plus in-
tellectuelle, forçant Batman à affronter ses pro-
pres limites et failles.

C’est dans ce contexte déjà riche que The
Penguin s’impose comme une extension natu-
relle et captivante. Colin Farrell, méconnaissable
sous le maquillage, offre une interprétation ma-
gistrale d’Oswald Cobblepot. Couronné d’un
Golden Globe du meilleur acteur dans une série
Dramatique, Farrell transcende le personnage,
lui insufflant une profondeur psychologique
rare. 

A mi-chemin entre anti-héros et homme de
main opportuniste, son Cobblepot rappelle les
figures mythiques de The Sopranos, notamment
Tony Soprano lui-même. Ces figures complexes,
naviguant entre l’humanité et la monstruosité,
explorent des dilemmes moraux profonds qui
enrichissent le récit.

L’esthétique et l’ambiance de la série rappel-
lent également la trilogie de jeux vidéo mafia.
Connue pour son immersion dans les mondes
criminels des années 1930 à 1960, cette franchise
culte a marqué les esprits par sa narration ciné-
matographique et ses personnages mémorables.
The Penguin reprend cette essence, offrant une
plongée dans les bas-fonds de Gotham où la tra-
hison, les alliances et la loi du plus fort façon-
nent le destin des personnages.

Le scénario de la série est une véritable
prouesse. Les intrigues complexes, les dialogues
incisifs et les retournements de situation tien-

nent en haleine jusqu’à la dernière minute. La
fin, brutale et cruelle, frappe par son audace.
Elle n’offre pas de consolation facile, mais agit
comme un prélude à des développements futurs
encore plus sombres et fascinants. Ce choix nar-
ratif, à la fois amer et captivant, reflète l’essence
même de Gotham : un monde où la lumière
n’existe que pour mieux souligner l’ombre.

Outre Farrell, le casting de The Penguin est
une réussite éclatante. Cristin Milioti brille dans
le rôle de Sofia Falcone, une héritière aussi in-
telligente qu’impitoyable. Rhenzy Feliz et Clancy
Brown apportent une richesse supplémentaire à
l’ensemble, incarnant des personnages multidi-
mensionnels qui enrichissent le panorama go-
thamien. Chaque interaction entre ces figures est
soigneusement travaillée, renforçant la profon-
deur et l’authenticité de cet univers.

Avec cette série, Matt Reeves annonce des
ambitions toujours plus grandes pour l’avenir.
The Batman 2, déjà en développement, promet
de repousser les limites de cet univers. Reeves
explore sans relâche la psyché de ses person-
nages, tout en élargissant le cadre de Gotham.
Ce second opus est déjà attendu comme un
chef-d’œuvre en devenir, capable de marquer
durablement l’histoire du cinéma de super-
héros.

L’héritage de The Batman réside dans sa ca-
pacité à transcender son genre, offrant une ré-
flexion sur la noirceur humaine, la rédemption
et les dilemmes moraux. Avec The Penguin et
les promesses de The Batman 2, Matt Reeves
nous offre un univers riche, captivant et profon-
dément humain. Cet équilibre entre le spectacle,
la narration et l’introspection redéfinit les at-
tentes, et place Gotham au cœur d’une mytho-
logie moderne inoubliable.

Par Salaheddine Lalouani

Un univers DC réinventé 

De The Batman à The Penguin
L’héritage d’un chef-d’œuvre
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L'Atalanta privée de
Lookman pendant
trois semaines

Fonseca à Lyon pour 
apporter son expérience

Le Portugais Paulo Fonseca
sera bien le prochain entraî-
neur de Lyon en remplace-
ment de Pierre Sage, avec

l'objectif  d'apporter son expérience
pour permettre à l'OL de franchir un
cap dans le jeu, atteindre le Top 4 de
la Ligue 1 et entretenir l'espoir de ga-
gner la Ligue Europa. 

"Sauf  imprévu, oui Paulo sera
notre prochain entraîneur. Il lui reste
quelques petites choses à régler avec
son club précédent (AC Milan ndlr),
mais ça avance vite et nous espérons

le voir cette semaine (à Lyon). Nous
espérons pouvoir l'annoncer comme
notre nouvel entraîneur cette se-
maine", a confié le président de
l'Olympique lyonnais John Textor
lors d'un entretien mardi avec l'AFP. 

Sage, 45 ans, a été démis de ses
fonctions lundi alors que l'Olym-
pique lyonnais est 6ème en Ligue 1 à
deux longueurs de Nice (4e) et 5ème
en C3 et doit gagner jeudi contre les
Bulgares de Ludogorets pour se qua-
lifier directement pour les 8e de fi-
nale tout en étant déjà assuré de jouer

au moins les barrages. 
"Nous sommes toujours dans une

position unique de pouvoir gagner la
Ligue Europa", a souligné M. Textor. 

Le timing est-il le bon avec deux
rendez-vous importants cette se-
maine?

"Il n'y a jamais de mauvais mo-
ment pour prendre la bonne décision.
Le timing parfait ne se présente ja-
mais, donc je ne me soucie pas de sa-
voir si j'ai pris la décision au bon
moment ou non", a assuré John Tex-
tor. 

Sport
Ancelotti : Le Real
n'a pas encore montré
son meilleur visage
Le Real Madrid "s'améliore mais n'a pas en-

core montré son meilleur visage", a estimé
mardi l'entraîneur madrilène Carlo Ance-

lotti. 
Assuré de disputer les barrages mais avec peu

de chance d'atteindre le Top 8 qui qualifie directe-
ment pour les huitièmes de finale, le Real a connu
une phase de ligue marquée par trois défaites
contre Lille, l'AC Milan et Liverpool. Mais boostés
notamment par le regain de forme de leur atta-
quant français Kylian Mbappé, les Merengue sem-
blent en net regain de forme.

"Kylian joue très bien. Je pense qu'il avait juste
besoin d'un peu de temps pour s'améliorer athléti-
quement et pour s'adapter à son nouvel environ-
nement (...) Maintenant, on profite pleinement de
l'avantage d'avoir Mbappé avec nous et des qualités
qu'il peut apporter à l'équipe", a reconnu Ancelotti. 

"Je pense que l'équipe s'améliore mais n'a pas
encore montré son meilleur visage, même si on
s'en approche", a aussi jugé le technicien italien.
"L'idée et la vision que l'on a sur cette équipe, je
pense qu'elle est claire pour tout le monde et
l'équipe s'est améliorée collectivement, mais aussi
individuellement", a-t-il précisé. 

"C'est le cas pour Kylian Mbappé mais aussi
pour Rodrygo ou (Jude) Bellingham et tous les au-
tres joueurs. Ils ont tous travaillé très dur", a encore
complété Ancelotti. 

Alors que le Real n'a plus son sort entre ses
mains, il ne guettera "pas du tout" les résultats sur
les autres terrains. "On sera concentré sur le match
qui vient. On doit essayer de gagner (...) et on verra
ce qui se passe et comment les autres matches se
finissent", a assuré Ancelotti qui se méfie de Brest,
malgré son pedigree européen limité. "Brest a fait
un excellent travail dans cette Ligue des champions.
Ils ont un point de plus que nous (...) Ce n'est pas
un hasard s'ils ont pris 13 points en première
phase", a-t-il souligné. 

L'Atalanta Bergame sera
privée de son buteur ni-
gérian Ademola Look-

man, qui s'est blessé au genou
droit, pendant trois semaines, a
annoncé mardi le club de Serie A.
"Lookman souffre d'un trauma-
tisme au genou droit avec at-
teinte du compartiment
articulaire latéral", a expliqué
l'Atalanta, dans un premier com-
muniqué. Elle a ensuite indiqué
que "la durée prévisible de son
indisponibilité est d'environ trois
semaines". 

Le Nigérian, auteur d'un triplé
en finale de la dernière Ligue Eu-
ropa face au Bayer Leverkusen,
manquera au moins les trois pro-
chaines journées de championnat
avec des matches contre Torino,
Vérone et Cagliari, sans oublier le
quart de finale de Coupe d'Italie
le 4 février contre Bologne. 

Selon la presse italienne,
Lookman, 27 ans, s'est blessé à
l'entraînement lundi.  Il a inscrit
14 buts cette saison et réalisé six
passes décisives, toutes compéti-
tions confondues. 

Rashford laisse tomber Manchester
United, estime Paul Scholes
Après Rio Ferdinand, c'est Paul Scholes,

autre légende de Manchester United,
qui a plaidé mardi pour le départ de

Marcus Rashford, expliquant que l'attaquant
avait laissé tomber ses coéquipiers mancuniens. 

"Certes, il ne refuse pas de jouer, mais dans
la façon dont il se comporte et dans la manière
dont il s'entraîne, il laisse penser qu'il ne veut
pas être là", a expliqué l'ancien milieu de terrain
des Red Devils dans l'émission The Overlap
diffusée sur YouTube. 

"Je pense que, parce qu'il laisse tomber ses
coéquipiers, il devrait être banni du vestiaire. S'il
est comme ça devant des jeunes joueurs qui le
considèrent comme un exemple, plus tôt il part,
mieux c'est", a ajouté Scholes, membre de la gé-
nération dorée de Manchester United avec
Beckham, Giggs, Butt et les frères Neville, et

qui a remporté 11 titres de champion d'Angle-
terre. 

Formé à Manchester United (138 buts en
426 matches), Rashford n'a plus joué avec les
Red Devils depuis le 12 décembre et a été écarté
du groupe par l'entraîneur Ruben Amorim qui
lui reproche un manque d'investissement. 

Après la victoire de son équipe sur Fulham
dimanche (1-0), l'entraîneur portugais a même
affirmé qu'il préférerait titulariser Jorge Vital,
son entraîneur des gardiens, âgé de 63 ans, plu-
tôt que l'attaquant de 27 ans. 

"La raison, c'est l'entraînement, ce que je
pense qu'un footballeur devrait faire à l'entraî-
nement, dans la vie de tous les jours... Je met-
trais Vital avant de mettre un joueur qui ne
donne pas le maximum tous les jours", a-t-il ex-
pliqué. 
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Le club émirati d'Al-Nasr a finalisé
un accord de transfert libre avec
Hakim Ziyech, pour remplacer
l'ex Lion de l'Atlas, Adel Taarabt,

désormais sociétaire de Sharjah FC.
Selon des médias locaux, le N°22 de

Galatasaray, ex-Bleu de Chelsea, devrait ar-
river à Dubaï "aujourd'hui ou demain pour

passer sa visite médicale".
"Le club Al-Nasr était parvenu à un ac-

cord final avec le joueur après de longues
négociations, indique le journal "Al Anbaa",
notant que le Marocain était courtisé par
plusieurs clubs, en l'occurrence le LOSC
Lille.

En 2023, Ziyech avait rejoint le Galata-

saray en prêt, avant de s'engager définitive-
ment avec le club turc en 2024. Son passage
avec les "Aslanlars", a été impacté par plu-
sieurs pépins physiques qui l'ont souvent
éloigné des pelouses.

Cette saison, il n'a signé que 11 appari-
tions, dont 5 en championnat et 3 en Eu-
ropa League.

Lancement de la première école
de basketball NBA au Maroc
NBA Africa et Evosport, filiale

de l'Université Mohammed VI
Polytechnique (UM6P), ont ré-

cemment lancé une initiative en faveur
de la pratique du basketball chez les
jeunes au Maroc.

Selon un communiqué de l’UM6P, la
collaboration entre ces institutions pré-
voit le lancement de la première école de
basketball NBA au Maroc et de quatre
ligues Jr. NBA, notant qu’il s'agit du
"plus grand programme de développe-
ment du basketball chez les jeunes ja-
mais mis en place par la Ligue dans le
pays".

La cérémonie de signature de cette
collaboration a eu lieu à l'UM6P France
à Paris, l’antenne européenne de l'univer-
sité, en présence du président de l'UM6P,
Hicham El Habti, du commissaire ad-
joint et directeur des opérations de la
NBA, Mark Tatum, du directeur général
de la NBA Afrique, Clare Akamanzi, et
du président de la Basketball Africa
League (BAL), Amadou Gallo Fall.

Cette collaboration entre NBA
Africa et UM6P sera mise en œuvre par
Evosport, en collaboration avec
Act4Community, une entité de l'écosys-
tème du Groupe OCP.

Ensemble, précise la même source,
ils lanceront quatre ligues Jr. NBA qui
bénéficieront chaque année à près de
2.000 garçons et filles âgés de moins de
18 ans à Khouribga, Gantour, Laâyoune
et El Jadida. En parallèle, la première
école de basketball NBA du Maroc verra

le jour dans ces quatre localités. Plus de
200 entraîneurs locaux accèderont à des
programmes de formation spécialisés.

Cité dans le communiqué, M. Aka-
manzi a souligné que les précédentes ini-
tiatives au Maroc «nous ont permis de
constater qu'il existe une incroyable pas-
sion pour le basketball dans tout le
pays», notant qu’en collaboration avec
l'UM6P et avant les premiers matchs de
la Ligue africaine de basketball au Maroc
en avril, «nous sommes impatients de
renforcer considérablement nos efforts
de développement du basketball dans le
pays et d'offrir à des milliers de jeunes
Marocains la possibilité d'apprendre et
de jouer au basketball».

Pour sa part, M. El Habti s’est dit
"ravi de travailler avec NBA Africa pour
introduire ce programme de basketball
novateur pour les jeunes au Maroc", sou-
lignant qu’à l’UM6P, «nous croyons au
pouvoir du sport pour inspirer et déve-
lopper les jeunes esprits ». Cette collabo-
ration, a-t-il ajouté, «s'inscrit
parfaitement dans notre mission de pro-
mouvoir l'innovation et de contribuer au
développement socioéconomique de
l'Afrique », expliquant que grâce à Evo-
sport, «nous nous engageons à créer des
opportunités pour les jeunes athlètes
afin qu'ils puissent s'épanouir et attein-
dre leur plein potentiel».

Selon le communiqué, l’UM6P, en
tant qu'élément clé de l'écosystème du
Groupe OCP, a contribué de manière si-
gnificative à l'engagement de longue date

du Groupe en faveur du développement
du sport au Maroc. 

La collaboration avec NBA Africa
soutient les jeunes ciblés par le pro-
gramme Act4Community et témoigne
des efforts déployés par le Groupe OCP
pour améliorer durablement et concrè-
tement le niveau de vie des populations
par la création d'emplois, l'entrepreneu-
riat, la culture et le sport. 

Ce projet, note le communiqué,
s’inscrit dans la continuité de la collabo-
ration entre NBA Africa et le Groupe
OCP, qui a mis en place des ligues Jr.
NBA dans les villes de Benguerir et
Khouribga. 

A ce jour, NBA Africa a déjà fait
profiter plus de 100.000 jeunes et entraî-
neurs marocains de ses programmes de
développement du basketball, relève la
même source.

L'UM6P, université marocaine
d'avant-garde, est dédiée au développe-
ment de solutions innovantes concer-
nant les défis spécifiques de l'Afrique et,
plus largement, les enjeux mondiaux.
Elle est engagée en faveur du dévelop-
pement économique et humain et place
l'innovation au premier plan de la crois-
sance africaine.

Conformément à cette vision,
l'UM6P a lancé Evosport, sa filiale dé-
diée au développement du sport, avec
l'ambition de contribuer à la création
d'un écosystème sportif  marocain et
africain dynamique et durable, rappelle
la même source.

Signature de l'accord de
siège pour l'installation
au Maroc de l'Association
des clubs africains
Un accord a été signé, lundi, au Complexe Mo-

hammed VI de football à Salé pour l'instal-
lation officielle dans le Royaume du siège

de l'Association des clubs africains (ACA) de foot-
ball.

L'accord a été signé par le président de la Fédé-
ration Royale marocaine de football (FRMF), Fouzi
Lekjaa et le président de l'ACA, Hersi Ally Said.

Au début de la cérémonie de signature, marquée
par la présence des membres du bureau exécutif  de
l'association et du bureau directeur de la FRMF, M.
Lekjaa a tenu à remercier les membres de cette ins-
tance continentale pour le choix du Royaume, sou-
lignant qu'il s'agit d'"un moment historique pour
l'Afrique".

"Cette nouvelle structure créera une véritable ré-
volution dans le football au niveau des clubs", a-t-il
lancé. Et de  poursuivre : "Nous travaillerons en-
semble en vue de promouvoir les compétitions
continentales, que ce soit la Ligue des champions
ou la Coupe de la CAF, en plus des volets marketing
et recherche de nouveaux sponsors pour dévelop-
per les clubs, qui sont appelés cette année à relever
un nouveau défi, en l'occurrence faire face aux
grandes équipes de la planète lors du Mondial des
clubs". 

"Au Maroc, l'ACA trouvera les ressources logis-
tiques nécessaires, le climat adéquat en plus du sou-
tien inconditionnel afin de mettre en œuvre son
plan de développement", a-t-il soutenu. De son
côté, M. Ally Said a souligné que la signature de
cette convention ne fera que conforter la place du
Royaume en Afrique, relevant que la Confédération
africaine de football (CAF), appuyée par son comité
exécutif, a été à l'initiative de la création de cette ins-
tance, en vue d'unifier les clubs africains, renforcer
la coopération, relever les différents défis et cher-
cher des solutions innovantes pour développer le
football africain.

Le choix du Maroc reflète la grande confiance
dont il jouit en matière d'appui au développement
du football africain, a-t-il relevé, ajoutant que cette
initiative est à même de booster la coopération entre
les clubs du continent.

Le Maroc a été parmi les premiers pays qui ont
manifesté leur intention d'abriter le siège de l'ACA,
a-t-il poursuivi, se félicitant à cet égard du dossier
marocain qui a mis en avant les différentes capacités
du Royaume et sa disposition à réunir toutes les res-
sources nécessaires pour appuyer son action.

La signature de cet accord s'inscrit dans le cadre
de l'action de l'ACA pour la promotion du football
des clubs en Afrique.

Le choix du Maroc pour abriter le siège de
l'ACA participe de son engagement sans faille pour
le développement du football africain et son rayon-
nement continental et international. La position
stratégique du Royaume, ses infrastructures, sa ca-
pacité à unifier les clubs africains et mettre à leur
disposition des outils modernes de travail, sont au-
tant d'éléments qui ont été déterminants dans ce
choix.

La CAF avait annoncé, l'année dernière, la créa-
tion officielle de l'Association des clubs africains en
plus de la nomination à sa tête de M. Hersi Ally
Said, président du club tanzanien de Young Afri-
cans. 

Accord de transfert libre entre
Hakim Ziyech et Al-Nasr émirati 
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Ingrédients
Crêpes :
4 oeufs
200 g de farine
500 ml de lait
60 ml d’eau
1 c. à café de  sel
20 g de beurre
Béchamel :
500 ml de lait
100 g de beurre
50 g de  farine
Sel
Poivre
Noix de muscade
100 g de gruyère râpé

Préparation :
Préparer la pâte à crêpe :

Dans un saladier, verser la farine préalable-
ment tamisée.

Faire un puits et ajouter le sel et les oeufs battus.
Verser ensuite le lait et l'eau tout en fouet-

tant.
Laisser reposer 30 minutes.
Entre-temps préparer la béchamel :
Rincer la casserole et verser le lait, le beurre

et la farine tamisée.
Mettre sur feu moyen tout en fouettant sans

cesse jusqu’à ébullition. Vous remarquerez la for-
mation des grumeaux mais continuez à fouetter
jusqu’à ce que le beurre fonde.

La sauce va commencer à épaissir et devenir
lisse.

Rectifier l'assaisonnement en sel, poivre et
noix de muscade.

Incorporer le fromage râpé.
Chauffer la crêpière et cuire les crêpes. Les

déposer au fur et à mesure sur une assiette et cou-
vrir d'une autre assiette.

Garnir les crêpes :
Déposer une cuillère à soupe de farce sur la

crêpe. Refermer les deux extrémités et rouler.
Déposer au fur et à mesure sur un plat allant

au four.
S'il vous reste de la béchamel, napper les

crêpes et parsemer de fromage.
Enfourner pour environ 15 minutes ou

jusqu’à ce que le fromage fonde.
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L'avenir de Cyril Hanouna agite le
PAF: après Karine Le Marchand,
les journalistes de M6 et RTL se

sont opposés mardi à la possible arrivée de
l'animateur pour des émissions "apoli-
tiques" loin de celles qui font polémique
sur C8.

"La direction du groupe M6 a souhaité
rencontrer" les représentants de ses rédac-
tions "pour préciser les contours des pro-
jets d'émissions qui seraient proposées à
l'animateur", rapportent les sociétés de
journalistes (SDJ) de M6 et RTL dans un
communiqué transmis à l'AFP.

"La direction présente un projet
d'émissions de divertissement, apolitiques,
portant principalement sur l'actualité des
médias", qui "ne traiterait d'aucun sujet
polémique ni politique", expliquent les
SDJ. "Cette collaboration avec Cyril Ha-
nouna serait conforme aux valeurs du
groupe M6", tandis qu'"une série de garde-
fous sont prévus pour encadrer ces pro-
grammes", ajoutent-elles.

Pas de quoi rassurer les troupes.
Consultée dans la foulée par les SDJ,

"une vaste majorité des journalistes s'est
prononcée contre l'arrivée potentielle de

Cyril Hanouna au sein du groupe", qui
comprend notamment les chaînes de télé
M6 et W9 et la radio RTL.

La chaîne de Hanouna, C8, s'est arrê-
tée le 28 février, car l'Arcom, le régulateur
de l'audiovisuel, n'a pas renouvelé son au-
torisation d'exploiter une fréquence de la
TNT (télévision numérique terrestre).

Propriété du groupe Canal+, dans le
giron du milliardaire conservateur Vincent
Bolloré, C8 a cumulé 7,6 millions d'euros
d'amende en raison des dérapages de Ha-
nouna, son animateur vedette, aux com-
mandes de l'émission "Touche pas à mon
poste" (TPMP).

Son programme a notamment été
épinglé "pour avoir relayé de fausses infor-
mations, pour manque de pluralisme, pour
avoir relayé des propos discriminants, pour
avoir manqué de retenue dans la diffusion
d'images susceptibles d'humilier des per-
sonnes, ou encore pour avoir relayé à plu-
sieurs reprises des théories du complot",
rappellent les SDJ de M6 et RTL. "Cette
ligne, rassemblant désinformation, in-
sultes, prises de positions orientées vers
l'extrême droite, suscite la vive inquiétude
de nos rédactions", soulignent-elles.

Remous au groupe M6 qui projette
de recruter Cyril HanounaCrêpes salées au fromage et béchamel

Recettes

L'essor de DeepSeek, la rivale
chinoise de ChatGPT, avec
des ressources limitées par

rapport aux géants américains de l'in-
telligence artificielle (IA) générative,
a ébranlé la Silicon Valley, suscitant à
la fois de l'admiration, des accusa-
tions de tricherie, des dégringolades
à Wall Street et des mises en garde al-
lant de Davos à la Maison Blanche.

Ce week-end, DeepSeek R1 est
devenue l'application gratuite la plus
téléchargée sur l'App Store américain
d'Apple, supplantant ChatGPT, le
chatbot d'OpenAI qui a lancé la
course à l'IA générative fin 2022.

R1 est "impressionnant", a déclaré
lundi soir Sam Altman, le patron
d'OpenAI. "Surtout étant donné ce
qu'ils sont capables de fournir pour
le prix", a-t-il ajouté sur X.

Un ministre australien a, lui, ap-
pelé à "être très prudent" face à l'IA
chinoise.

"Il y a beaucoup de questions aux-
quelles il faudra répondre à temps sur
la qualité, les préférences des
consommateurs, la gestion des don-

nées et de la vie privée", a déclaré Ed
Husic, ministre australien de l'Indus-
trie et des Sciences insistant sur la né-
cessité d'"être très prudent" face au
chatbot chinois devenu rival des
géants américains, dont ChatGPT.

Les capacités du nouveau modèle
chinois, équivalentes à celles des lea-
ders américains du secteur, inquiètent
l'industrie parce qu'elles ont été ob-
tenues à une fraction du coût.

La start-up affirme en effet
n'avoir dépensé que 5,6 millions de
dollars pour le développer, une
somme dérisoire comparée aux mil-
liards investis par les groupes de la
côte ouest américaine, notamment
dans des composants de pointe.
"C'est très stimulant d'avoir un nou-
veau concurrent", a assuré Sam Alt-
man, précisant qu'OpenAI allait
"évidemment fournir de bien meil-
leurs modèles".

"DeepSeek R1 est le moment
Spoutnik de l'IA", a déclaré Marc An-
dreessen, investisseur réputé dans la
tech, établissant un parallèle avec le
lancement en 1957 du premier satel-

lite artificiel de la Terre par l'Union
soviétique, qui avait stupéfié le
monde occidental.

Pour préserver leur statut domi-
nant dans l'IA, les Etats-Unis ont no-
tamment imposé des contrôles à
l'exportation des semi-conducteurs
de pointe.

Entreprise chinoise, DeepSeek n'a
ainsi pas accès aux puces chères et

ultra perfectionnées de la califor-
nienne Nvidia, utilisées pour entraî-
ner les modèles d'IA générative tels
que ChatGPT.

"Si la Chine rattrape rapidement
les Etats-Unis dans la course à l'IA,
l'économie de l'IA sera bouleversée",
a averti Kathleen Brooks, directrice
de recherche chez XTB, dans une
note aux clients.

La Silicon Valley ébranlée par l'IA chinoise à bas prix 
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